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NOTE 1 - REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes sociaux de la société SG Option Europe sont établis conformément aux dispositions définies par le règlement ANC N°2014-07 du 26 novembre 2014 relatif aux comptes des 
entreprises du secteur bancaire.  
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 
 Continuité de l'exploitation, 
 Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 Indépendance des exercices, 

Et conformément aux règles générales et bancaires d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

 
CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE ET COMPARABILITE DES COMPTES  
 
Aucun changement de méthode comptable n'est intervenu au cours de l'exercice. 
 
AMENDEMENTS AU REGLEMENT ANC N° 2014-07 : MODIFICATION DE LA PRESENTATION AU BILAN DES TITRES EMPRUNTES  
 

-10 modifiant le règlement ANC n° 2014-07. Ce règlement, homologué le 29 décembre 2020, est 
 

dans les rubriques Effets publics et valeurs assimilées, Obligations et autres titres à revenus fixes, et Actions et autres titres à revenu variable, sont désormais présentés au passif du bilan 
en déduction des dettes sur titres empruntés dans la rubrique Autres passifs. Cette nouvelle présentation des titres emprunt

 
 
CHANGEMENT D'ESTIMATION 
 
Aucun changement d'estimation n'est intervenu au cours de l'exercice. 
 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 
CREANCES SUR LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT ET LA CLIENTELE 
 
Les créances sur les établissements de crédit et la clientèle sont ventilées d'après leur durée initiale ou la nature des concours : créances à vue (comptes ordinaires et opérations au jour le 
jour) et créances à terme pour les établissements de crédit ; créances commerciales, comptes ordinaires et autres concours pour la clientèle. 
 
Une opération est classée dans la catégorie "au jour le jour" lorsque sa durée initiale est au plus égale à un jour ouvrable.  
Au-delà d'une durée initiale supérieure à un jour ouvrable, l'opération est classée dans la catégorie "à terme". 
 
Les intérêts courus non échus sur ces créances sont portés en comptes de créances rattachées en contrepartie du compte de résultat. 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Elles font l'objet d'une appréciation au cas par cas. Une dépréciation en fonction du risque encouru est constituée pour chacune d'elles. 
 
 Au 30 juin 2025, aucune dépréciation n'a été constatée. 
 
 
 
CREANCES DOUTEUSES 
 
Par application du règlement ANC n°2014-07 du 26 novembre 2014 relatif aux comptes des entreprises du secteur bancaire, sont distingués comptablement les en-cours sains et les en-
cours douteux. 
 
 
Sont des en-cours douteux, les en-cours porteurs d'un risque de crédit avéré correspondant à l'une des situations suivantes : 
 Lorsqu'il existe un ou plusieurs impayés depuis trois mois au moins (six mois pour le crédit-bail immobilier, neuf mois pour les créances sur des collectivités locales), 
 Lorsque la situation d'une contrepartie présente des caractéristiques telles qu'indépendamment de l'existence de tout impayé on peut conclure à l'existence d'un risque avéré. II en est 

ainsi notamment lorsque l'établissement a connaissance de la situation financière dégradée de sa contrepartie, se traduisant par un risque de non-recouvrement,  
 S'il existe des procédures contentieuses entre l'établissement et sa contrepartie, notamment des procédures de surendettement, de redressement judiciaire, liquidation judiciaire, faillite 

personnelle, liquidation de bien, ainsi que les assignations devant un tribunal correctionnel. 
 
Par contagion, le classement d'un en-cours en douteux sur une contrepartie entraîne obligatoirement le déclassement de tous les engagements liés à cette contrepartie, nonobstant l'existence 
de garanties ou de cautions (sauf cas de litiges ponctuels ou d'un risque de crédit dépendant de la solvabilité d'un tiers). 
 
Les en-cours douteux donnent lieu à la constitution de dépréciations correspondant à la perte probable.  
Les dotations et reprises de dépréciations, les pertes sur créances irrécupérables et les récupérations sur créances amorties sont présentées dans la rubrique « Coût du risque ».  
  
 
PORTEFEUILLE TITRES 
 
Le règlement 90-01du Comité de la Réglementation Bancaire modifié par le règlement 2005-01 qui a été modifié par le règlement 2008-07 et le 2008-17 du Comité de la Réglementation 
Comptable et l'instruction 90-03 de la Commission Bancaire définissent les règles relatives à la comptabilisation des opérations sur titres. 
 
Les titres sont classés en fonction de : 
 
 La nature du revenu : le revenu attaché aux titres peut-être fixe ou variable. 

 
Les titres à revenu fixe sont représentés par des titres à taux d'intérêt fixe et des titres participatifs institués par la loi du 3 janvier 1983. Ce sont donc principalement des obligations, des 
bons du Trésor, des titres de créances négociables, et des titres similaires, que leur taux soit fixe ou révisable. 
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Les titres à revenu variable sont tous les autres, essentiellement des actions. Ce sont donc des titres pour lesquels le revenu est tributaire des résultats de l'émetteur et de la décision de 
distribution. 
 
 L'intention de détention selon leur portefeuille de destination : il est possible de classer les titres en six catégories ou portefeuilles qui correspondent à autant de motivations : transaction, 

placement, investissement, participations et parts dans les entreprises liées, activité de portefeuille et autres titres détenus à long terme, correspondant à l'objet économique de leur 
détention. Les titres peuvent faire l'objet d'un transfert d'un portefeuille à un autre. 

 
Les achats et les ventes de titres sont comptabilisés au bilan en date de règlement-livraison. 
Entre la date de négociation des titres et leur transfert de propriété, l'engagement d'achat ou de vente est enregistré dans un compte de hors bilan "Titres à recevoir / à livrer". 
 
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais d'acquisition.  
 
* TITRES DE TRANSACTION 
 
Ce sont des titres, qui, à l'origine, sont acquis ou vendus avec l'intention de les revendre ou de les racheter à court terme ou qui sont détenus dans le cadre d'une activité de mainteneur de 
marché. 
Ces titres sont négociables sur un marché actif et les prix de marché ainsi accessibles sont représentatifs de transactions réelles intervenant régulièrement sur le marché dans des conditions 
de concurrence normale.  
 
A la clôture de l'exercice, les titres de transaction sont évalués sur la base de leur valeur de marché.  
Le solde des gains et pertes latents ainsi constaté, de même que le solde des gains et pertes réalisés sur cession des titres est porté au compte de résultat, dans la rubrique "Résultat net des 
opérations financières". Les coupons encaissés sur les titres à revenu fixe du portefeuille de transaction sont également classés au sein de cette rubrique.  
 
* TITRES DE PLACEMENT  
 
Ce sont des titres qui ne sont inscrits ni parmi les titres de transaction, ni parmi les titres d'investissement, ni parmi les titres visés au paragraphe 3 bis du règlement 90-01 (c'est-à-dire : 
titres de participation, parts dans les entreprises liées, ...). 
 

 Actions et autres titres à revenus variables  
 
Les actions sont inscrites au bilan à leur coût d'achat, hors frais d'acquisition, ou à leur valeur d'apport. Si les titres proviennent du portefeuille de transaction, ils sont enregistrés au prix du 
marché le jour du transfert. 
A la clôture de l'exercice, les titres sont évalués par rapport à leur valeur probable de négociation. Dans le cas des titres cotés, celle-ci est déterminée en fonction du cours de bourse le plus 
récent. 
Aucune compensation n'est opérée entre les plus et moins-values latentes ainsi constatées. En cas de moins-values latentes, une dépréciation du portefeuille titres, appréciée par ensembles 
homogènes de titres, est constatée en comptabilité. 
Les revenus attachés aux actions de placement sont portés au compte de résultat dans la Rubrique "Revenus des titres à revenu variable". 
 
Les dotations et reprises de dépréciation ainsi que les plus ou moins-values de cession de ces titres sont comptabilisées dans la rubrique "Gains ou Pertes sur opérations des portefeuilles 
de placement et assimilés » du compte de résultat. 
 

 Obligations et autres titres à revenu fixe 
 
Ces titres sont inscrits au bilan à leur prix d'acquisition, frais exclus, et concernant les obligations, hors intérêts courus non échus à la date d'acquisition. 
Les différences entre les prix d'acquisition et les valeurs de remboursement (primes si elles sont positives, décotes si elles sont négatives) sont enregistrées au compte de résultat sur la 
durée de vie résiduelle des titres concernés. Les intérêts courus à recevoir attachés aux obligations et autres titres à revenu fixe de placement sont portés dans un compte de créances 
rattachées en contrepartie de la rubrique "Produits d'intérêts relatifs aux obligations et autres titres à revenu fixe" du compte de résultat. 
 
A la clôture de l'exercice, les titres sont estimés selon leur valeur probable de négociation, et dans le cas de titres cotés, des cours de bourse les plus récents. Lorsque la valeur d'inventaire 
des titres est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence, cette provision peut être appréciée par ensembles homogènes de titres. 
Les plus-values ne sont pas comptabilisées, et ne peuvent venir compenser les moins-values des autres titres. 
Les dotations et reprises de provisions pour dépréciation, ainsi que les plus ou moins-values de cession de ces titres sont enregistrées dans la rubrique « Résultat net des opérations 
financières » du compte de résultat. 
 
* TITRES D'INVESTISSEMENT 
 
Les titres d'investissement sont les titres à revenu fixe assortis d'une échéance fixée qui ont été acquis avec l'intention manifeste de les détenir jusqu'à l'échéance et pour lesquels SG 
Option Europe a la capacité de les détenir jusqu'à l'échéance.  
A cette intention s'ajoute l'obligation de leur affecter des ressources globalement adossées ou encore de les protéger par une opération de couverture sur un marché d'instruments 
financiers à terme. 
A la clôture de l'exercice, les moins-values latentes ne donnent pas lieu à la constitution d'une dépréciation relative au portefeuille titres, sauf s'il existe une forte probabilité de cession des 
titres à court terme, ou s'il existe des risques de défaillance de l'émetteur des titres.  
Les dotations et reprises de dépréciations ainsi que les plus ou moins-values de cession de titres d'investissement sont enregistrées dans la rubrique « Gains ou Pertes sur actifs immobilisés 
» du compte de résultat. 
 
Au 30 juin 2025, la société ne détient aucune valeur entrant dans cette catégorie. 
 
* TITRES DE L'ACTIVITE DE PORTEFEUILLE 
 
Il s'agit d'investissements réalisés de façon régulière avec pour seul objectif d'en retirer un gain en capital à moyen terme sans intention d'investir durablement dans le développement du 
fonds de commerce de l'entreprise émettrice, ni de participer activement à sa gestion opérationnelle. 
 
Aucun titre de cette nature ne figure au bilan de clôture. 
 
* TITRES DE PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES DETENUS A LONG TERME, PARTS DANS LES ENTREPRISES LIEES 
 
Il s'agit de titres de participation et parts dans les entreprises liées dont la possession durable est estimée utile à l'activité de notre société ou du groupe Société Générale et répondant aux 
critères suivants : 
 
- titres de sociétés intégrées globalement ou proportionnellement ou émis par les sociétés mises en équivalence ; 
- titres de sociétés ayant des administrateurs ou des dirigeants communs avec la société détentrice, dans des conditions qui permettent l'exercice d'une influence sur l'entreprise dont les 
titres sont détenus ; 
- titres de sociétés appartenant à un même groupe contrôlé par des personnes physiques ou morales exerçant un contrôle sur l'ensemble et faisant prévaloir une unité de décision ; 
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- titres représentant plus de 10 % des droits dans le capital émis par un établissement de crédit ou par une société dont l'activité se situe dans le prolongement de celle du Groupe. 
A la clôture de l'exercice, les titres de participation et parts dans les entreprises liées sont évalués à leur valeur d'utilité représentative du prix que la société accepterait de payer pour acquérir 
ces titres avec le même objectif de détention.  
Cette valeur est estimée par référence à différents critères tels que les capitaux propres, la rentabilité, les cours moyens de bourse des trois derniers mois. 
Les plus-values latentes ne sont pas comptabilisées et les moins-values latentes donnent lieu à constitution d'une provision pour dépréciation du portefeuille titres. 
Les revenus de dividendes attachés à ces titres sont portés au compte de résultat dans la Rubrique "Revenus des titres à revenus variables". 
 
Les dotations et reprises de provision, ainsi que les plus ou moins-values de cessions de ces titres sont comptabilisées dans la rubrique « Gains nets sur actifs immobilisés » du compte de 
résultat. 
 
 
* AUTRES TITRES DETENUS A LONG TERME 
 
Ils représentent les investissements réalisés sous forme de titres par la société dans l'intention de favoriser le développement de relations professionnelles durables en créant un lien 
privilégié avec la société émettrice, mais sans influence dans la gestion des entreprises dont les titres sont détenus en raison du faible pourcentage des droits de vote qu'ils représentent. 
 
Au 30 juin 2025, aucun titre entrant dans cette catégorie n'est inscrit au bilan de la société. 
 
* Cas particulier des EMTN structurés émis par SG, SG Issuer et SG Effekten enregistrés parmi les titres de transaction 
 
SG Option Europe détient dans le portefeuille de titres de transaction des EMTN structurés émis par SG, SG Issuer et SG Effekten en vue d'assurer la liquidité du marché sur ces titres. 
Le financement de cette activité est constitué de dépôts à terme interbancaires indexés, conclus avec les sociétés émettrices, dont les indexations répliquent parfaitement celles des EMTN 
structurés détenus par SG Option Europe. 
 
 
IMMOBILISATIONS  
 
Les immobilisations sont inscrites à l'actif du bilan à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires), hors frais d'acquisition ou à leur valeur de réévaluation lorsqu'elles en font 
l'objet. 
 
Les amortissements ont été calculés suivant la durée réelle ou estimée d'utilisation des biens en utilisant le mode d'amortissement suivant : 
 
Nature immobilisation                        Mode    Durée d'utilisation  
 
Logiciels                              L     3 ans (1an fiscalement) 
Matériel de bureau et informatique                              L     5 ans 
Mobilier                              L   10 ans 
Agencement des constructions                                                      L                       20 ans 
 
 
Les dotations aux amortissements ont été portées au compte de résultat dans la rubrique « Dotations aux Amortissements ». 
 
 
DETTES ENVERS LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT  
 
Les dettes envers les établissements de crédit sont ventilées d'après leur durée initiale ou la nature des dettes. Les dettes intègrent les dettes à vue (dépôts à vue, comptes ordinaires) et dettes 
à terme pour les établissements de crédit. 
 
Les intérêts courus sur ces dettes sont portés en compte de dettes rattachées en contrepartie du compte de résultat.  
 
 
DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE 
 
Les dettes représentées par un titre sont ventilées selon le support : bons de caisse, titres du marché interbancaire et titres de créances négociables, titres obligataires et assimilés, à l'exclusion 
des titres subordonnés classés au bilan parmi les dettes subordonnées. 
 
Les intérêts courus à verser attachés à ces titres sont portés dans un compte de dettes rattachées en contrepartie du compte de résultat dans la rubrique « Intérêts et charges assimilées ». 
 
 
INTERÊTS ET COMMISSIONS 
 
Les intérêts et agios sont comptabilisés au compte de résultat prorata temporis. Les commissions sont comptabilisées en respectant les éventuels décalages intervenants entre la facturation 
et l'exécution effective du service, et donnent lieu à une régularisation afin que les charges et produits acquis à l'exercice lui soient effectivement rattachés.  
 
 
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 
Les provisions inscrites au passif du bilan sont comptabilisées conformément au règlement ANC n°2014-07 du 26 novembre 2014. 
 
Les provisions pour risques et charges représentent des passifs dont l'échéance ou le montant ne sont pas fixés de manière précise. Leur constitution est subordonnée à l'existence d'une 
obligation de l'entité à l'égard d'un tiers, dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie attendue de celui-ci. 
 
Ces provisions couvrent des risques identifiés à l'actif et au passif du bilan et au hors bilan. 
 
Les dotations et les reprises de provisions sont classées par nature dans les rubriques correspondantes du compte de résultat. 
 
 
OPERATIONS EN DEVISES 
 
Les profits et les pertes de change résultant des opérations courantes en devises étrangères sont comptabilisées dans le compte de résultat. 
Conformément aux règlements ANC n°2014-07 du 26 novembre 2014, les opérations enregistrées en devises au bilan ou au hors bilan sont converties sur la base des cours de change 
officiels au comptant à la date de clôture. 
Les différences de réévaluation ainsi dégagées sont enregistrées régulièrement dans le compte de résultat "Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation". 
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OPERATIONS SUR INSTRUMENTS FINANCIERS A TERME 
 
Les opérations portant sur des instruments financiers à terme de taux ou de devises sont enregistrées conformément aux dispositions du règlement ANC n°2014-07 du 26 novembre 2014. 
Les engagements nominaux sur les instruments à terme sont présentés sous une ligne unique au hors bilan ; ce montant représente le volume des opérations en cours, il ne reflète ni le risque 
de marché, ni le risque de contrepartie qui leur sont associés. 
 
Il convient de distinguer deux cas en matière de comptabilisation des résultats afférents à ces instruments. 
 
a) Opérations de couverture affectée : 
 
Les charges et produits relatifs aux instruments financiers à terme utilisés à titre de couverture, affectés dès l'origine à un élément ou à un ensemble homogène d'éléments identifiés, sont 
constatés au compte de résultat de manière symétrique à la prise en compte des produits et charges sur les éléments couverts. S'ils concernent des instruments de taux d'intérêt, ils sont 
comptabilisés dans la même rubrique que les produits et charges sur les éléments couverts, en produits nets d'intérêts. Dans le cas où ils concernent des instruments autres que de taux 
(instruments sur actions, indices boursiers, de change, etc), ils sont comptabilisés en "résultat net des opérations financières" dans la rubrique "résultat sur instruments financiers à terme". 
Les charges et produits relatifs aux instruments financiers à terme ayant pour objet de couvrir et de gérer un risque global de taux sont inscrits "prorata temporis" au compte de résultat. Ils 
sont inscrits en "résultat net des opérations financières" dans la rubrique "résultat sur instruments financiers à terme". 
 
b) Opérations isolées : 
 
Ces opérations incluent, d'une part des instruments négociés sur un marché organisé ou assimilé, d'autre part, des instruments (tels que les dérivés de crédit, options complexes...) qui, bien 
que négociés de gré à gré sur des marchés dont la liquidité est moindre, sont inclus dans des portefeuilles de transaction. Ces opérations sont évaluées par référence à leur valeur de marché 
à la date de clôture ; en l'absence de marché liquide, cette valeur est généralement déterminée à partir de modèles internes. Ces valorisations sont corrigées le cas échéant d'une décote 
prudentielle (Reserve Policy) déterminée en fonction des instruments concernés et des risques associés et intégrant : 
 
- une valorisation prudente de l'ensemble des instruments, quelle que soit la liquidité du marché,  
- une réserve estimée en fonction de la taille de la position et destinée à couvrir le risque d'emprise, 
- une correction au titre de la moindre liquidité des instruments et des risques de modèles dans le cas des produits complexes ainsi que des opérations traitées sur des marchés moins liquides 
(car récents ou plus spécialisés). 
 
Par ailleurs, pour les opérations sur instruments financiers à terme de taux d'intérêts négociées de gré à gré, la valeur de marché intègre le risque de contrepartie et la valeur actualisée des 
frais de gestion futurs. 
 
Les gains ou pertes latents ou réalisés correspondants sont directement portés au résultat de l'exercice. Ils sont inscrits au compte de résultat en "résultat net des portefeuilles de négociation". 
 
Les pertes et profits relatifs à certains contrats conclus dans le cadre notamment des activités de trésorerie gérées par la salle des marchés afin, le cas échéant, de bénéficier de l'évolution 
des taux d'intérêts, sont enregistrés dans les résultats au dénouement des contrats ou "prorata temporis", selon la nature de l'instrument. En fin d'exercice, les pertes latentes éventuelles font 
l'objet d'une provision pour risques dont la contrepartie est enregistrée en "résultat net des portefeuilles de négociation". 
 
 
GAINS ET PERTES SUR ACTIFS IMMOBILISES 
 
Ce poste regroupe les plus ou moins-values de cession et les dotations nettes aux provisions pour dépréciations sur titres de participation et parts dans les entreprises liées, autres titres 
détenus à long terme, titres d'investissement et immobilisations d'exploitation. 
 
Les résultats sur immobilisations hors exploitation sont classés au sein du Produit Net Bancaire. 
 
 
CHARGE FISCALE 
 
SG Option Europe a conclu une convention d'intégration fiscale avec Société Générale. 
Le taux normal de l'impôt sur les sociétés est de 25 % et de 0 % pour les plus-values à long terme excepté la quote-part de 12 % imposée au taux de droit commun. 
Les sociétés françaises sont soumises sur la base de l'impôt dû avant imputation des crédits d'impôt, à une Contribution Sociale sur les Bénéfices des sociétés de 3,3 %. 
Les crédits d'impôt attachés aux revenus mobiliers sont portés en déduction du montant de l'impôt sur les sociétés dû au titre de l'exercice. 
 
 
TRANSACTIONS ENTRE LES PARTIES LIEES 
 
Conformément au règlement ANC n°2014-07 du 26 novembre 2014, relatif aux transactions entre parties liées et aux opérations non inscrites au bilan, modifiant le règlement du Comité 
de la Réglementation Comptable n° 2002-04 relatif aux documents de synthèse individuels des entreprises d'investissement, la société SG Option Europe ne donne pas d 'information en 
annexe pour tout ou partie des raisons suivantes : 
 Les transactions effectuées ont été conclues à des conditions normales de marché ; 
 Les transactions effectuées concernent des opérations avec sa société mère, les filiales qu'elle détient (directement ou indirectement) en quasi-totalité ou entre ses filiales détenues en 

quasi-totalité. 
 
 

 
 
Néant. 
 
 
 
EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLÔTURE 
 
Néant. 
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BILAN ET RESULTAT
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RAPPORT D’ACTIVITE AU 30 JUIN 2025 
 
 
 

ACTIVITES DE LA SOCIETE AU COURS DU PREMIER SEMESTRE 
 
La stratégie de SGOE est liée à celle du Groupe Société Générale. SGOE intervient dans les activités pour 

lesquelles Société Générale a identifié ou créé des opportunités. 
 

SGOE est pleinement intégrée à la Direction des marchés de capitaux de Société Générale (MARK) 

SGOE intervient principalement sur des activités développées en Europe et en Asie 
 

Faits marquants en 2025 : 
 
Rationalisation simplification de l’entité 

Poursuite de la rationalisation et de la simplification de l’entité avec d’une part l’identification des activités qui 

peuvent être transférées au sein de SGPM et d’autre part le passage en schéma de back to back afin que SGOE 
garde le moins possible de risques au profit de SGPM. 

7 Gops clôturés au 30 juin 2025, 3 gops sont flagués « To Close » dans Starware et 6 autres sont en cours 

d’analyse. 
 

Substitution du Stock d’émissions de SGOE vers SGPM – pour un montant de 151M€ 

✓ Réception de la lettre de restructuration signée par les clients au mois de juin sur 2 deals, booking prévu 
au mois de juillet 

✓ Un client ne souhaite pas de substitution et préfère sortir de la transaction pour un montant de 20M€. 
✓ Le dernier deal arrivera naturellement à échéance le 29/12/2025 pour un montant de 120M€. 

✓ L’objectif est de ne plus avoir de stock d’émissions SGOE fin 2025. 

 
 

Arrêt de l ’activité Taiwan sur l’entité SGOE 
✓ Une revue de l’analyse fiscale de SGOE FINI avec Deloitte au T3/T4 2024 a conduit à une décision 

favorable d’arrêter l’activité Taiwan sur SGOE.   

✓ Au mois de juin, accord obtenu de SEGL/FIS pour traiter sur SGPM avec l’appui d’un mémo Deloitte. 
✓ Les négociations concernant les dérivés listés sur SGPM ont débuté mi-juin (QMM et desk 1D), tandis que 

celles sur les cash equity avec 1D ont commencé fin juin.  

✓ Démarrage des tests sur le cash equity avec QMM et le desk XSF. 
✓ Le desk XSF devrait commencer à traiter sur SGPM à la fin du mois de septembre. 
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EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVE D’AVENIR 
 

- L’entité SGOE ne devrait plus avoir de stock d’émission au 31/12/2025 
- Arrêt progressif de l’activité à TAIWAN à priori au Q1 2026.  

 

PNB ET RESULTATS DE SGOE  

En Ytd juin 2025, le PNB économique en tenant compte des ajustements de -0.8M€ s’établit à -3.7 M€ soit une 

baisse de -7.4 M€ par rapport à 2024 (+3.6M€). 

Les charges d’exploitation s’élèvent quant à elles à -0.6M€ vs -0.3M€ en 2024 ce qui représente une hausse 0.3M€.  

En tenant compte de ces éléments le résultat net de SGOE en normes françaises s’élève à -0.8M Euros vs 3.4M€ en 

2024.  

Les charges exceptionnelles de 1M€ correspondent d’une part au True-up 0.9M€ et d’autre part aux Bonus différés 

0.1M€. 

 

 
Analyse Passerelle (PNB Eco vs PNB Comptable) 

 
Dans le cadre du processus Passerelle, réconciliation entre le PNB Eco et le PNB Comptable, l’Ecart Résiduel Net 

s’élève à 0.2M€ à fin juin 2025 vs -1.2M€ à fin décembre 2024. Quant à l’écart résiduel en valeur absolue, il s’élève 

à 7.4M€ à fin juin 2025 vs 7.9M€ à fin décembre 2024. 

Nombre d’écarts résiduels en légère baisse, 301 fin juin 2025 vs 340 à fin décembre 2024. 

1 écart > au seuil de 200K€ 

 
Synthèse des Ecarts Résiduels (ER) en valeur nette et en valeur absolue ainsi que le nombre de clés par tranche :  
 

En M EUR Ytd Juin 2024 Ytd Juin 2025 Variations

PNB Economique Front (Passerelle) 2,7 -2,9 -5,6

Ajustements* 1,0 -0,8 -1,8

PNB Economique (CPM) 3,6 -3,7 -7,4

TPA -0,6 1,0 1,6

PNB comptable (Normes IFRS) 3,1 -2,8 -5,8

EDN 0,0 0,0 0,0

PNB comptable (Normes françaises ) 3,1 -2,7 -5,8

Charges d'exploitation -0,3 -0,6 -0,3

Facturation prestation de service FG 0,8 1,0 0,2

Résultat d'exploitation 3,6 -2,3 -5,9

Charges exceptionnelles -0,7 1,0 1,7

Impôts 0,4 0,4 0,0

Résultat Net 3,4 -0,8 -4,2
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Analyse des Frais Généraux 

 

Au 30 Juin 2025, les frais généraux s’élèvent à 584K Euros contre 316K Euros au 30 Juin 2024 ce qui représente 
une hausse de 84 % (+267K Euros).  
 

 
 

✓ Refacturation des Frais Intra-Groupe en hausse de 174K€ (355K€ vs 181K€) 
✓ Honoraires de conseil en hausse de 168K€ - reprise stock de provision BSCR en 2024 

✓ Frais de base de données financières   – Arrêt facture LSE (25K€ en 2024) 

✓ Frais de maintenance reprise de provision en 2024  

 

EVOLUTION DES EFFECTIFS (SALARIES DETACHES) 

 
Aucun détaché sur l’entité depuis le mois de juillet 2022 

 

REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Nous vous précisons que le capital de notre Société était détenu au 30 juin 2025 à hauteur de 406.999 actions 
(99,99 %) par GENEFINANCE. 
 

SUCCURSALES 
 

Nous vous rappelons que la Société ne détient aucune succursale. 

 Juin 2025 J+8 AM

Plage d'écart VN en M€ VA en M€ Nombre de clés

<10 KEUR 0,1 0,4 181

10<>100 KEUR -0,4 3,1 95

100<>200 KEUR 0,2 3,6 24

200<>500 KEUR 0,3 0,3 1

>500 KEUR

Total 0,17 7,44 301

Variations

M€ %

Autres frais divers de gestion 698 299 -399 -57%

Charges d’assurances 9 345 5 932 -3 414 -37%

Frais de base de données financières 71 587 -56 -71 643 -100%

Frais de liaison télécoms 35 382 59 773 24 391 69%

Frais de maintenance des logiciels -27 353 0 27 353 -100%

Honoraires de conseil -32 359 135 432 167 791 -519%

Impôts & taxes divers 75 854 24 138 -51 716 -68%

Quote part frais siège / exercice en cours 2 560 2 728 168 7%

Refacturation Intra Groupe (Hors Structure et personnel) 180 926 355 453 174 527 96%

TOTAL 316 640 583 699 267 058 84%

juin-25Libellé IAS - en € juin-24
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